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Charte du RESEAU H2O

Nous, Communes et leurs établissements scolaires

Constatons que :

► L’eau, patrimoine commun de l’humanité, constitue un enjeu majeur pour les
populations de la planète.
► L’eau peut rassembler à condition de l’aborder dans un esprit fédérateur impliquant tous
ses acteurs à l’échelle nationale et internationale.
► L’eau, n’ayant pas de frontières, nécessite à son sujet une symbiose étroite de tous les
pays notamment entre les communes.
► L’eau ne peut être abordée sur un plan exclusivement scientifique et technique. Les
solutions doivent tenir compte du contexte culturel, traditionnel, économique et social de
chaque pays.
► L’eau est multiculturelle et multidisciplinaire.
►L’éducation est le maillon qui permettra une évolution favorable au développement 
citoyen de nos sociétés.
►La coopération décentralisée se doit d’être concrète, efficace, durable, réalisée entre
structures de terrain.
►La qualité de la coopération décentralisée n’est pas toujours proportionnelle aux 
montants de ses coûts financiers

Décidons la mise en place du RESEAU H2O afin :

►De rassembler sur le thème de l’eau, les établissements scolaires de notre Académie et leurs
communes d’implantation avec les mêmes structures d’Afrique occidentale
► De créer des échanges non seulement scientifiques mais aussi culturels et humains      
entre les communes membres et leurs établissements scolaires. Notre objectif étant, à
terme, de réunir les élèves et de nombreuses communes de tous les continents sur le thème de
l’eau sous tous ses aspects.
► De développer la connaissance de la culture de l’autre, indispensable pour une éthique
internationale du respect, du partage, de la gestion de l’eau, dans le cadre du développement
durable et de la paix.
► D’avancer sur ce sujet avec les collectivités et les institutions nationales et internationales.
► De mener entre communes, sur cette base éducative, des actions de coopération
décentralisée directe, concrètes et durables sur le thème de l’eau, répondant aux besoins réels
des populations en optimisant les dépenses.


